
Veuillez noter que l'ordre du jour peut être modifié uniquement lors de la 

première séance, qui aura lieu le 4 février à 18h30 sur l'application ZOOM  

Si vous désirez avoir le droit de vote vous devez être membre du syndicat, pour ce faire 

vous devez avoir signé votre carte de membre. 

Visio-conférence  (ZOOM) 

• 4 février à 18h30 et 5 février à 12h 

(Il est souhaitable de vous connecter 30 minutes avant la séance)  

Ordre du jour   

1. Mot du président 

2. Présentation des invité-es 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Avis de motion* 

5. Rapport annuel du STT CIUSSS NÎM-CSN 

5.1  Rapport financier  

5.2  Période de question sur les différents rapports de comités 

5. Déclanchement des élections partielles 

6. Varia 

7. Levée de l’assemblée 

* consulter le document joint à la convocation envoyé par courriel 

En présentiel  

• Sur l’heure du dîner de 11h30 à 13h30 (en continue) 

• Sur l’heure du souper à 17h30 

• 6 février à l’Hôpital en santé mental Rivière des Prairies, salle Lamontagne et Laflamme 

• 10 février Centre d'hébergement Notre-Dame-de-la-Merci, salle CF-007 

• 12 février Hôpital Jean-Talon, Jean-Paul Cadieux 1&2 

• 13 février à l’Hôpital Fleury, salle Saul-Récollet 1, 2&3 

• 17 février à l’Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, salle Émilie-Gamelin 


